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B. CONNEXION 

Saisissez directement l’adresse du portail électeur dans la barre d’adresse de votre 
navigateur (et non dans un moteur de recherche) : 
 

https://elections-urps.sante.gouv.fr 
 
L’écran d’accueil s’affiche à l’écran avec : 
 

 Un bandeau « Menu » à gauche de l’écran (cadre 1). Vous permettant d’avoir accès 
à des informations utiles sur les élections et/ou de consulter les listes électorales. 
 

 Un écran central permettant d’afficher les informations des différents menus (cadre 2) 
 

En cliquant sur le bouton « J’accède au site de vote » (cadre 3), vous accédez 
directement à l’écran d’accueil du Portail de vote vous permettant de vous 
authentifier. 
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C. AUTHENTIFICATION 

Pour vous authentifier sur le Portail de Vote : 

 Saisissez l’identifiant que vous avez reçu par courrier (cet identifiant est 
composé de 8 caractères alphanumériques). 

 Recopiez ensuite le code de sécurité affiché à l’écran (captcha). 

 Cliquez sur « Connexion » 
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Si votre identifiant et le code de sécurité sont reconnus, un nouvel écran apparaît. 

 Saisissez votre numéro ordinal (si vous êtes Chirurgien-dentiste, Infirmier, 

Masseur-Kinésithérapeute, Médecin, Pharmacien). 

 Ou Saisissez votre code scrutin reçu par courrier sous votre identifiant (si vous 

êtes orthophoniste).  

 Saisissez votre numéro de téléphone portable afin de recevoir votre mot de passe 

par sms. 

o Si vous n’avez pas de téléphone portable, vous pouvez cocher la case « je 
n’ai pas de téléphone portable », afin de saisir un numéro de téléphone fixe 
(un message vocal vous indiquera votre mot de passe). 

 Cliquez sur « Recevoir le mot de passe » 
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Si votre numéro ordinal ou votre code scrutin ont été reconnus : 

 Saisissez le mot de passe reçu par sms ou par message vocal (le mot de passe 

est composé de 6 caractères numériques). 

 Cliquez sur le bouton « Connexion » 
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D. VOTE 

Si votre mot de passe est reconnu, vous êtes authentifié sur le Portail de vote et accédez 
directement à la page du scrutin sur lequel vous êtes inscrit. 
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Vous pouvez désormais : 

 Consulter les listes des organisations syndicales candidates sur votre scrutin 

o En cliquant sur le libellé de la liste, vous pouvez faire apparaître la liste des 
candidats constituant cette liste. 

 Consulter / télécharger / Imprimer les Professions de foi des organisations 

syndicales, en cliquant sur l’icône « consulter Profession de foi »  

 Choisir la liste pour laquelle vous souhaitez voter en cliquant sur le bouton 

« Votre choix » en face de la liste correspondant à votre choix. 

 Choisir de voter blanc. 

 

Une fois votre choix effectué, cliquez sur le bouton « SUITE » 
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Une page de récapitulatif de votre choix de vote apparaît à l’écran. 

Votre vote n’est pas encore enregistré 

Vous pouvez : 

 Modifier votre choix en cliquant sur le bouton « retour » 

 Valider définitivement votre choix en cliquant sur le bouton « JE VOTE ». 
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E. PREUVES DE VOTE 

Une fois votre vote enregistré, vous ne pouvez plus le modifier. Un écran vous 
confirme que votre vote a bien été enregistré. 

Sur cet écran apparaît le scrutin sur lequel vous avez voté ainsi que la date et l’heure de 
votre vote. 

 Vous pouvez télécharger et/ou imprimer votre accusé de vote en cliquant sur le 

lien « Télécharger mon émargement ». 

 Vous pouvez également vous envoyer par email votre accusé de vote en 

saisissant une adresse mail valide. 

 

 
 
 

Vous avez voté.  
Vous pouvez désormais vous déconnecter en cliquant sur le bouton 

« DECONNEXION » 
 
 


